
Ordre du jour

6ème séance du CNESERAC (réunion plénière)

07 novembre 2019
09h30 – 17h00, salon des Maréchaux

9h30 : Introduction par Marie VILLETTE, secrétaire générale du MC

Point 1 – CR de la réunion du 25 juin 2019 (pour adoption)

Point 2 – Projet de loi de programmation pluriannuelle de la recherche (LPPR) (pour
information)

Point 3 – Point d’étape sur les statuts des écoles d’architecture et des enseignants-
chercheurs en architecture et sur les statuts des professeurs d’art (pour information)

• Architecture :  nouvelle  procédure  de qualification  et  de recrutement  des enseignants-
chercheurs des ENSA (rôle du CNECEA, fonctionnement des comités de sélection des écoles,
premiers résultats chiffrés) et actualité de la contractualisation et de l’accréditation des ENSA

• Création  artistique :  état  d’avancement  des  projets  d’évolution  des  statuts  des
professeurs nationaux et territoriaux d’art

Point 4 – Présentation des emplois et des moyens financiers alloués par le ministère de
la culture aux activités d'enseignement supérieur et de recherche (pour avis)

PAUSE (déjeuner libre)

Point 5 – Plan étudiants Culture (pour avis) 

Point 6 – Transfert aux Dracs de certains dispositifs d’enseignement (pour information)

Point 7 – Parcoursup : projet d’attendus des formations Culture (pour information)

Point 8 – Section permanente : collèges des étudiants et des directeurs (pour vote)
• Collège des étudiants : désignation des nouveaux membres
• Collège des directeurs : désignation des nouveaux membres

Point  9  – Commissions  d’études  spécialisées :  point  d’étape  (pour  information) et
finalisation de la liste des membres (pour adoption)

• CES Vie étudiante
• CES Recherche

Point 10 – Accréditation des écoles Culture : projet de motion du CNESERAC quant à
l’ajout de critères complémentaires d’accréditation (pour adoption)
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• Mise en place d’une « gouvernance démocratique »
• Prise en compte par l’école du « bien-être » des étudiants
• Prise en compte par l’école de la transition écologique et sociale
• Mise en œuvre d’une politique tarifaire sociale

Point 11 – Jeux olympiques 2024 : participation des établissements ESRC aux 
« olympiades culturelles » (pour information) [sous réserve]

Point 12 – Droits de scolarité 2020-2021 pour les écoles nationales (pour information) 
[sous réserve]

Point 13 – Questions diverses (pour information)

17h00 : FIN
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